
RELEVE DES CONCLUSIONS 
BUREAU  DE LIGUE REGIONALE DE ANNABA
 SEANCE DU 27/02/2020

· ETAIENT  PRESENTS

	 Mr MEBREK              
	AHMED   
	PRESIDENT

	-Mr BOUDAR
	KRIM
	P/COMMISSION/COUPE

	MR BENABDESLAM                  
	SALIM
	COMMISSION DE FINANCE

	Mr GOURMAT 
	ABDELHAK
	COMMISSION HOMOLOGATION

	-Dr BENATTI
	BRAHIM
	MEMBRE

	-Mr KHABATI
	AMAR
	MEMBRE DU BUREAU

	-Mr TOUATI
	KAMEL
	MEDECIN DE LA LIGUE

	- Mr REZGOUN
	SAAD
	SG/LRFA

	-
	
	


Dans son allocution d’ouverture le président souhaita la bienvenue à l’assistance, et donna la parole au secrétaire général de la ligue qui confirma  que le quorum est atteint six membres élus  sont présents le bureau peut valablement délibérer et fait lecture de l’ordre du jour à savoir

                                          ORDRE DU JOUR 
1- NOTE FAF N° 195 DU 23-02-2020 PORTANT CONDITIONS D’EGIBILITE
2- NOTE FAF N°199 DU 04-02-2020 PORTANT OPERATION D’AUDIT
3- NOTE FAF N° 200 DU 24 FEVRIER  2020 PORTANT INSTTALATION D’UN NOUVEAU DTRA
4- DIVERS
 
· 1ER POINT
 NOTE N° 195 DU 23/02/2020 PORTANT CONDITIONS D’ELIGIBILITE   
 Les membres du bureau s’interrogent sur le contenu, la teneur et la portée de cette note  citée ci dessus, faisant référence  à l’article 51 des statuts,  
[bookmark: _GoBack]Contrairement à ce qui a été avancé, cet article fait état d’un autre sujet  tout a fait différent,  les statuts stipulent   que  les membres sont élus, pour un mandat de 04 ans jusqu’à la fin du cycle olympique  (  voir PV de l’assemblée générale élective de 2016 .) 
Les membres  demandent l’intervention rapide du président de la FAF pour mettre fin à l’arbitraire. 



· 2éme POINT
NOTE FAF N° 199 DU 24-02-2020 PORTANT OPERATION D’AUDIT
Les membres du bureau présent s’interrogent aussi sur l’opportunité de cette décision à la veille de l’organisation de l’assemblée générale ordinaire prévue le  05-03-2020 et se demandent si cette opération concerne uniquement la LRFANNABA.
Il est à signaler qu’un dossier compromettant de la ligue de wilaya de Annaba est toujours au niveau de la FAF plus d’une année  , d’après les écrits en notre possession ce dossier  se trouve toujours dans les tiroirs  de la commission de coordination . En effet le dernier PV concernant les conclusions des travaux du bureau fédéral ne prend aucune résolution concernant cette décision
Le bureau de ligue s’étonne et se pose des interrogations sur les tenants et les aboutissants de cette décision signé par le secrétaire général de la FAF.
Les membres du bureau s’interrogent légitimement sur les intentions malveillantes de cette décision pour nuire tout simplement  et discréditer   les membres élus qui activent  dans un cadre de bénévolat total en application des lois de la république. 
· 3éme POINT
NOTE N° 200  DU 24 FEVRIER 2020 PORTANT INSTALLATION D’UN NOUVEAU DTRA

Considérant la nomination d’un nouveau DTRA , le bureau de ligue confirme que la procédure de nomination doit répondre aux dispositions statutaires notamment l’article 39 des statuts  mis en place par la FAF approuvé par le MJS  et adoptée par l’AG Extraordinaire du 12-09-2019 de la LRFA 
 
LE DTRA est nommé par le président de la ligue après avis du président de la FAF tout out autre décision demeure arbitraire

Pour tout ce qui précède, les membres du bureau dénoncent avec fermeté, l’acharnement du président de la commission de coordination des ligues qui  veut déstabiliser la ligue régionale et nuire à son bon fonctionnement.
Cette dite commission est non statutaire (statut fédération) .

Cette  personne intentionné  président de la ligue de wilaya El Taref  , plus  de 32 ans depuis sa création dans les années 80 à ce jour , membre du bureau fédéral actuel , veut par son comportement  porter atteinte  à la ligue régionale et à ses membres , faisant pression sur certains clubs et arbitres qui peuvent en témoigner.

                                                                                    
D’après certains échos et dires de présidents de clubs, monsieur BAHLOUL, président de la dite commission veut absolument mettre fin aux fonctions au bureau actuel et procéder à la mise  en place d’un comité directoire jusqu’ à la tenue de la prochaine AGE  

Les membres du bureau font un appel solennel à Monsieur le président de la FAF pour mettre fin à l’arbitraire et agissements aléatoires et irresponsables. 

Actuellement  34 sur 47 clubs dénoncent les  agissements et la manipulation  à l’encontre de la LRFA .  
    
DIVERS

1- Suite à la démission de Mr SALHI  et après plusieurs entretiens avec le président de la ligue l’intéressée   insiste sur sa démission
Le bureau de ligue acte la démission  et le remercie pour sa contribution et son passage au niveau de la ligue  

2- -suspension d’un trio d’arbitrage 
La ligue régionale n’a pas été associée à cette décision ni de prés ni de loin

Plus personne ne demande la parole la séance est levée à 14 h




LE PRESIDENT DE LA LRFA                          LE SECRETAIRE GENERAL

MEBREK AHMED                                          REZGOUN SAAD
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